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Arrêtés ministériels

AM., 2017
Arrêté numéro AM 0045-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 26 juin 2017

CONCERNANT un nouvel élargissement du territoire 
d’application du Programme général d’aide financière 
lors de sinistres réels ou imminents mis en œuvre rela-
tivement aux travaux de bris de couvert de glace réa-
lisés du 1er décembre 2016 au 15 mars 2017, dans des 
municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’arrêté numéro AM 0009-2017 du 31 mars  2017 par 
lequel le ministre de la Sécurité publique a mis en œuvre 
le Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres 
réels ou imminents au bénéfi ce de douze municipalités 
qui ont dû engager des dépenses additionnelles à leurs 
dépenses courantes pour des travaux de bris de couvert 
de glace réalisés du 1er décembre 2016 au 15 mars 2017;

VU l’annexe jointe à cet arrêté du 31 mars 2017 qui 
énumère les municipalités pouvant bénéficier de ce 
programme;

VU l’arrêté numéro AM 0021-2017 du 12 mai 2017 par 
lequel le ministre a élargi le territoire d’application de ce 
programme pour comprendre onze autres municipalités et 
a prolongé la période d’application jusqu’au 30 avril 2017;

VU l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (cha-
pitre S-2.3) qui permet, au besoin, au ministre responsable 
de l’application d’un programme d’en élargir le territoire 
concerné et d’en prolonger la période d’application;

CONSIDÉRANT que des municipalités, dont les terri-
toires n’ont pas été désignés aux arrêtés précités, ont 
dû réaliser des travaux de bris de couvert de glace du 
1er décembre 2016 au 30 avril 2017, aux fi ns de sécurité 
publique;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à ces munici-
palités de bénéfi cier du Programme général d’aide fi nan-
cière lors de sinistres réels ou imminents;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents mis en œuvre par l’arrêté 
numéro AM 0009-2017 du 31 mars 2017 relativement 
aux travaux de bris de couvert de glace réalisés du 
1er décembre 2016 au 15 mars 2017, dans des municipalités 

du Québec, et dont le territoire a été élargi à d’autres muni-
cipalités et la période a été prolongée jusqu’au 30 avril  
2017 par l’arrêté numéro AM 0021-2017 du 12 mai 2017, 
est de nouveau élargi afi n de comprendre le territoire 
des municipalités énumérées à l’annexe jointe au présent 
arrêté.

Québec, le 26 juin 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 02 — Saguenay–Lac-Saint-Jean

L’Anse-Saint-Jean Municipalité

Région 14 — Lanaudière

Joliette Ville

Sainte-Émélie-de-l’Énergie Municipalité

67013

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 2017-008 du ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs, en date du 4 juillet 2017

CONCERNANT la modification de l’arrêté numéro 2016-
005 du 5 juillet 2016 concernant le remplacement de 
décrets et d’arrêtés ministériels concernant la désigna-
tion et la délimitation des parties des terres du domaine 
de l’État aux fins de développer l’utilisation des res-
sources fauniques et accessoirement la pratique d’acti-
vités récréatives par le remplacement de l’annexe 34

LE MINISTRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES 
PARCS,

VU que le ministre, par l’arrêté numéro 2016-005 du 
5 juillet 2016, a désigné et délimité les parties des terres 
du domaine de l’État décrites aux annexes 1 à 220 de 
cet arrêté aux fi ns de développer l’utilisation des res-
sources fauniques et accessoirement la pratique d’acti-
vités récréatives;

Texte surligné 
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VU le premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (cha-
pitre C-61.1) lequel prévoit que le ministre peut, aux fi ns 
de développer l’utilisation des ressources fauniques et 
accessoirement la pratique d’activités récréatives, déli-
miter des parties des terres du domaine de l’État;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier l’arrêté 
numéro 2016-005 du 5 juillet 2016 par le remplacement 
de l’annexe 34;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

QUE l’arrêté numéro 2016-005 du 5 juillet 2016 
soit modifié par le remplacement de l’annexe 34 par 
l’annexe 34 ci-jointe;

QUE le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Québec, le 4 juillet 2017

Le ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs
LUC BLANCHETTE
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Canton de Du Creux

Canton de Périgny

AGRANDISSEMENT 1

Superficie:
86,6 km²

Seul l'arpenteur général du Québec est autorisé à
délivrer des copies conformes de ce document.

Original déposé au Greffe de l'arpenteur général
du Québec.

Copie conforme de l'original, le

Pour l'arpenteur général du Québec

Dossier BAGQ: 532528

Québec, le 17 octobre 2016

Signé numériquement par :

Minute : 17

Geneviève Tétreault
Arpenteure-géomètre

(matricule 2419)
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Ce plan accompagne une description technique et
il ne peut être utilisé à des fins autres que celles
auxquelles il est destiné.

Système de coordonnées planes du Québec (SCOPQ),
NAD83 (Fuseau 7, méridien central 70°30 ' Ouest).

NOTES

Base de données topographiques du Québec (BDTQ), à l'échelle 1: 20 000.

Système de découpage administratif du Québec (SDA), à l'échelle du 1: 20 000.

Compilation numérique des arpentages produite par le ministère de l'Énergie et des
Ressources naturelles du Québec à l'échelle 1: 20 000.
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AGRANDISSEMENT 1

LÉGENDE

Limite de municipalité régionale de comté (MRC)

Limite de canton

1:5 000

Limite du territoire
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